
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_17

ÉLABORATION D’UN PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS D’UN MONUMENT
HISTORIQUE



RAPPORTEUR : Zafer DEMIRAL

Par arrêté n°21-458 du 1er octobre 2021, le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes a inscrit
au titre des monuments historiques la cheminée de l’ancienne verrerie BSN-VMC, située quai
Eugène Souchon à Givors.
Cette inscription était motivée par la fonction mémorielle de cet édifice au regard de l’intérêt
historique de cette ancienne activité. Elle a notamment pour conséquence de créer par le biais
d’une servitude d’utilité publique, un périmètre de protection circulaire de 500 m autour de cet
édifice  dans  lequel  les  demandes  d’urbanisme  sont  soumises  à  l’avis  de  l’Architecte  des
Bâtiments de France.
Par courrier du 11 mai 2023, l’Architecte des Bâtiments de France faisait valoir qu’il pourrait être
intéressant  de réduire et  d’adapter  ce périmètre à la  réalité du terrain,  ainsi  qu’aux enjeux
patrimoniaux et paysagers, en élaborant un Périmètre Délimité des Abords de ce monument
historique.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29,
Vu le Code du Patrimoine, notamment l’article L.621-30 et suivant ainsi que les articles R.621-
92 à R.621-95,
Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu le Code de l’Environnement, relatif au champ d’application et objet de l’enquête publique,
notamment les articles L.123-1 et suivants, et les articles R.123-1 et suivants,
Vu la  circulaire  du 6 août  2004 relative  à  la  mise  en œuvre des périmètres  de protection
modifiés,
Vu la Loi relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 (dite
« loi LCAP »),
Vu le Plan Local d’Urbanisme et d’Habitat (P.L.U.H.) approuvé le 13 mai 2019, et ses évolutions
successives, 
Vu la prescription de la modification n°4 du P.L.U.H. prise par délibération n° 2023-1659 du
Conseil Métropolitain en date du 27 mars 2023, 
Vu le courrier de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 11 mai 2023  proposant un
Périmètre Délimité des Abords (PDA) du monument historique de la cheminée de l’ancienne
verrerie BSN-VMC, située quai Eugène Souchon,
Considérant que le Périmètre Délimité des Abords proposé par l’Architecte des Bâtiments de
France  (joint  en  annexe) sera  plus  adapté  à  la  réalité  du  terrain  ainsi  qu’aux  enjeux
patrimoniaux et paysagers des abords du monument historique de la cheminée de l’ancienne
verrerie BSN-VMC, que l’actuel rayon de protection de 500 mètres,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE DONNER son accord sur la proposition de modifier le périmètre de protection actuel
et  d’élaborer  un  Périmètre  Délimité  des  Abords  du  monument  historique  de  la
cheminée de  l’ancienne  verrerie  BSN-VMC,  située  quai  Eugène  Souchon selon  la



proposition  émise  par  courrier  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  en  date  du
11 mai 2023 ;

• DE PRÉCISER que le dossier d’élaboration de ce nouveau périmètre sera soumis à
enquête publique, organisée conjointement avec la procédure de modification n°4 du
Plan Local d’Urbanisme ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à engager toutes les démarches nécessaires et  à
signer tous documents et actes se rapportant à l’accomplissement de cette procédure.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.














